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Discours 
Evènement parallèle de haut niveau en marge de la 73ème AGONU 

« La Route vers Marrakech » 

Mardi 26 septembre 2018, 14h-16h 
 

Monsieur le Secrétaire Général, 
Madame la Présidente de l’Assemblée Générale, 
Madame la Représente Spéciale du Secrétaire Général, 
Monsieur le Directeur Général de l’OIM 
(Monsieur le Directeur Général de la CNUCED) 
Excellences, Mesdames et Messieurs, 

Dans exactement 76 jours, la communauté internationale franchira une nouvelle ère dans la gestion 
de la question de la migration. En effet, cette journée du 10 décembre 2018 sera doublement 
historique :  

1. La communauté internationale adoptera, le tout premier document onusien qui traitera de la 
question de la migration dans sa globalité, en l’occurrence le Pacte Mondial pour des 
Migrations Sûres, Ordonnées et Régulières. 
 

2. Notre monde célébrera, ce jour-là, le 70ème anniversaire de la Déclaration Universelle des 
Droits de l’Homme. L’adoption du Pacte pour les migrants constituera la meilleure 
commémoration de ce document fondateur des droits de l’être humain, qui a jeté les jalons de 
l’arsenal dont s’est doté les Nations Unies pour promouvoir et protéger les droits de 
l’Homme. 

Le Maroc est honoré d’abriter la Conférence qui adoptera ce Pacte. Le Pacte Global de Marrakech 
sur les Migrations portera bien son nom. En effet, Marrakech, ville impériale et historique, fondée il y 
a plus de dix siècles, est elle-même une incarnation de la diversité humaine, culturelle et 
civilisationnelle, qui a toujours été un carrefour migratoire.  

Le 10 décembre prochain, Marrakech sera la Capitale mondiale des migrations. Nous formons le 
vœu que les Etats seront représentés au plus haut niveau possible afin de marquer leur 
engagement en faveur du Pacte de Marrakech. 

 

Excellences, Mesdames et Messieurs, 

Depuis l’adoption de la Déclaration de New York pour les réfugiés et les migrants, en 
décembre 2016, nous avons œuvré, des mois durant, pour former un consensus autour d’un Pacte 
qui soit à la hauteur des défis que la migration soulève, des opportunités qu’elle présente et 
des réalités complexes qu’elle implique.  

Grâce à la contribution de tous - et malgré les difficultés-, nous sommes parvenus à un accord sur 
le texte du Pacte. Au-delà de ce succès pour la question de la migration, cet accord a été un 
plaidoyer, éloquent et victorieux, en faveur du multilatéralisme.  
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La communauté internationale a prouvé que grâce au travail collectif, les valeurs et les mécanismes 
multilatéraux sont toujours capables d’apporter des réponses consensuelles aux problématiques 
globales les plus épineuses.  

Aujourd’hui, les Nations Unies et ses Etats-Membres, la Communauté des migrants et toutes les 
parties prenantes partagent la volonté d’assoir les bases d’une nouvelle ère pour la question 
migratoire. 

Grace à cet engagement collectif, la Route vers Marrakech est balisée. Deux réalités nous 
confortent dans notre vision de ce Pacte : 

Premièrement : Nous disposons d’un texte consensuel et équilibré :  

Le Pacte de Marrakech est un acquis précieux qu’il convient de préserver par notre sagesse 
collective et par une perspective réaliste qui se détache du court terme et se projette dans 
l’avenir. Le Pacte a été suffisamment flexible pour accommoder les intérêts de tous. Il repose sur 
un équilibre ingénieux alliant réalisme et ambition. 

Ce Pacte est une consécration de la conviction qu’aucun pays ne peut, à lui seul, faire face à la 
migration. Son adoption constituera une opportunité immanquable pour transformer la 
gouvernance mondiale des migrations, ériger la responsabilité partagée en principe fondamental et 
consolider les piliers du multilatéralisme, que sont le respect de la souveraineté des Etats et le 
renforcement de la coopération. 

Nous devons multiplier les occasions pour protéger, défendre et promouvoir le Pacte. La rencontre 
d’aujourd’hui est de celles-ci. La session du dialogue sur le Pacte, tenue à Genève au début du 
mois par le Forum global sur la Migration et le Développement, que le Maroc a l’honneur de présider 
avec l’Allemagne, ainsi que les consultations tenues dans différentes régions, notamment au niveau 
de l’Afrique, ont représenté un outil important pour s’approprier le Pacte et l’inscrire dans la 
durée.  

Deuxièmement : Nous construisons un Momentum de l’Action : 

La Conférence de Marrakech est un appel à l’action car le Pacte doit délivrer ses promesses.  

Nous partons, ici, avec un avantage considérable : le Pacte a déjà été négocié. Le consensus 
a déjà été trouvé. New York a préparé la route de Marrakech. Il nous appartient, à présent, de 
traduire ses dispositions en politiques nationales et en mesures d’application concrètes.  

Or, pour ce faire, il n’y a pas d’alternative à l’action. Seule l’action, pourra se mesurer aux 
ressources mobilisées, donner suite aux efforts réalisés, et satisfaire les espoirs suscités.   

Il y va de la crédibilité du multilatéralisme. Car, ce qui est en jeu c’est aussi notre capacité 
individuelle et collective à asseoir les plateformes de mise en œuvre du Pacte.  

Il ne s’agit pas de réinventer la roue, mais de l’adapter et de la dynamiser.  Le niveau national 
constitue le noyau de mise en œuvre du Pacte, car la responsabilité première relève de chacun de 
nos gouvernements. Elle se décline, ensuite, à l’échelle sous-régionale et répond à un impératif de 
coordination régionale et de coopération internationale.  A chacune de ces étapes, la volonté 
politique est là et se mue en actions concrètes.   
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D’une part, au niveau continental, l’Afrique, continent d’appartenance du Maroc, se veut un moteur 
de l’architecture de mise en œuvre du Pacte. En mettant en place un Agenda africain sur la 
Migration dans le cadre du mandat confié à Sa Majesté le Roi par les Chefs d’Etats africains, 
l’Afrique ne s’est pas contentée du plus petit dénominateur commun, elle a développé une 
lecture commune de la migration, qui tend à en faire un levier de co-développement, un pilier de 
la coopération Sud-Sud et un vecteur de solidarité.  En endossant l’Observatoire Africain des 
Migrations proposé par le Maroc (mentionné au paragraphe 17.f du Pacte), l’Afrique n’a pas 
attendu l’adoption du Pacte pour entamer sa mise en œuvre.   

D’autre part, sur le plan multilatéral, les ingrédients du succès ne manquent pas : 

(i) L’architecture du système onusien pour gérer la migration se matérialise par la mise en place 
d’un nouveau réseau des Nations Unies pour la Migration, dont nous félicitons 
chaleureusement le Secrétaire Général ;   

(ii) Les objectifs du Pacte convergent avec les mécanismes de mise œuvre des Objectifs de 
Développement Durable 2030, ce qui conforte l’ambition d’inscrire la migration 
dans le développement durable ; et  

(iii) Le Forum Mondial pour la Migration et le Développement, a été reconnu comme l’un 
des mécanismes contribuant à la concrétisation du Pacte. La tenue du 11ème Sommet du 
Forum que le Maroc co-préside avec l’Allemagne, à la veille de la Conférence de 
Marrakech, représente une occasion idoine pour renforcer le Momentum de l’Action 
sur la question migratoire. 

 

Excellences, Mesdames et Messieurs, 

Si la route de Marrakech nous mène vers l’adoption formelle du Pacte, c’est à la mise en 
œuvre des engagements qu’elle doit nous conduire, inéluctablement.  

L’adoption du Pacte de Marrakech ne devrait pas être une fin en soi. C’est, au contraire, le 
début d’une nouvelle ère, d’un travail de longue haleine et d’un engagement renouvelé, à 
tous les niveaux. 

Il y a trente ans, le Pacte était un rêve lointain. Aujourd'hui et grâce à l’engagement de tous, 
il est devenu une réalité. Nous devons capitaliser sur cette réalité pour un avenir meilleur 
pour la migration. Puisse-t-il ne pas rester un document d’intentions, mais une opportunité 
de coopération accrue et responsable entre les Etats ; de défense et de promotion des droits 
humains et de la dignité des migrants. 

 

Je vous remercie.  


